
Réunion de la sous-commission fleurissement  

Le 2 octobre 2023 à 19 heures à la mairie. 

 

Présents : Marie Jeanine Clair, Raphaële Frison, Chantal et Christian Caille, Pierre Broquet, 

David Petijean, Marie Louise Savey, Daniel Gameiro, Jordan Girerd, Jean Michel Guillermin, 

Marcellin Nevers, Jérôme Churlet, Nicolas Clair.  

Excusé : Vincent Brevet.  

Secrétaire : Nicolas Clair.  

 

Ordre du jour : Bilan sur le fleurissement 2023 et projets pour l’année 2024.   

 

Bilan 2023 :  

L’arrosage pendant l’été s’est relativement bien passé grâce au planning. Il est important de 

garder cette régularité (lundi, mercredi et vendredi). Le matériel utilisé est très efficace. L’eau 

utilisée pour l’arrosage provient de la récupération de l’eau de pluie du toit des ateliers 

communaux.  

Remerciements à toutes les personnes qui ont participé à l’arrosage cet été.  

Tout le monde est unanime pour que l’avenue de la gare soit améliorée.  

 

Projets pour 2024 : 

 Remettre des jardinières sur la fontaine en face de l’église.  

 Renouvellement des rondins de bois au pied des massifs devant la mairie.  

 Déplacement des bacs en pierre situés en bordure du parking pour une installation sur 

le trottoir le long de la route de Bourg.  

 Remettre des copeaux dans les massifs de Noblens et de Curfin. 

 Avenue de la gare : 

Importance de retravailler une homogénéité sur l’avenue de la gare.  

Le massif devant la pharmacie est à conserver et à compléter. Pour les autres, il sera question 

d’enlever la pouzzolane et d’en remettre une beaucoup plus petite. Des rajouts de bâches 

seront à faire. Réflexion sur la plantation d’arbustes ou d’arbres.  

Marcellin se renseigne sur les plantations d’arbres, arbrisseaux, lavandes … qui conviendraient 

et réalisera un quantitatif… Puis un devis sera demandé à un pépiniériste ou au Gamm vert de 

Neuville sur Ain.  

Le pot de fleur qui au centre du massif de l’avenue de la gare sera enlevé.  



 

 Massif du château :  

Délimitation du massif, plantation d’arbustes, mettre un mixte de plantes vivaces et annuelles. 

 

 Avenue Georges Brassens :  

Entre 3 et 4 arbres sont à replanter.  

 

 Autre sujet :  

La plantation d’arbres devant l’école et sur la place de la gare est à l’étude.  

Le peuplier du clos du Revermont sera élagué. Un devis est établi.  

  


